
28' ANNÉE N' 598 NUMERO SPECJAL 16 DÉCEMBRE 1947 

JOURNAL OFFICIEL 

DU TERRJTOJRE DU TOGO' 


PAR AIS SAN T LE 1*' ET LE 16 DE CHA QUE MOI S A L 0 M il 

ABONNEMENTS. 

, UK À" 61. ",011­

TOlo. FMRCCI et Colo'die!!! • • 180 fr. 100 ft. 
Etraoger. . , • • • • • • 210 fr. 12(1 Er. 

Au c:omp.:&Il1:. là l'imprimerie: 10 fr, 
Pri.- ci 11 'tO Par "oru:~r 0Il pa, la po.-u. 

a UQI Togo', FmnCCl el Colollllal: 12 ft.) 
Etranger: Pan en Jllll, 

ABONNEMENTS ET ANNONCES 
Pour lOti _PU._._Dt, t.t .....e....".dr....r 
au Dil'c~teur d. l'Ecole ProfNtl.iltteU. d. la 
Mlni1)1:\ CatHUqtil6 ~Mt. TOGO. 

li. eo._e:u.c:ont par le pnmler aumé.. d'na 
mou fll te tel"lnip6ot pal' î. ~••r _vmli,.. d'ua 
,,_•• tn.:a••u ••• 

Le••bonn_enu, ....... et rMi&m....nf 
payable. d·.....c•• 

ANNONCES ET AVIS DIVERS 

1.& Ji,... ... . . ... .. .. . . .. . . . . . . . . . . . ... 12 Ir. 
MiDlmum ••••• • ••• , •••••• + • • • • • • • • •• $0 Ir. 
La pa... _ •••••.•• ' .................... 100 Er. 
Chaqll••••••ee ""pt.hÎe; moitié l'rU:; mi.im.m GO Ir. 

c. tarif •••'.!)pU"•• pa. au tabl_wt lU aux io••rti<Ml, 
r.h.. eu ·....ac:t....1 plu. peiit. que u"& d" t.tr:l. 4. 

JO"f'o.-l 

Ponr le. .r6el.m••, d-.mand.. 1. u.df .p"àal, 


• 

MEMORANDUM SUR LES PETITIONS 

DE LA « ALL BWE CONFERENCE}) 


AUX NATIONS UNIES 


1) - LES PÉTITIONS 

Les pétitions Et télégrammes en forme de pé­
titîons reçus jusqu'à maintenant et parvenus à 
la connaissance des gouvernements français et 
britannique SUr le problème de l'unification Ewé 
portent les' numéros suivants: 

6/1 7(1 ,du ID avril 1947 
7(2 du 15 mai .1947 


6/2 1/~ du 16 juillet 1947 

6/3 7/4 du 19· aoilt 1947 

6/4 7/5 du 20 aoot 1947 . 

6f~ 7/6 du 26 aoilt 1947. 

Les Igouvernements français et britannique oon.. 

sidèrent qu'il est de leur devoir commun de puis.. 
sances chargées de l'administration des territoi~ 

tes du Togo sur lesquels vivent la plus grande 
partie des membres de la tribu éwé, d'examiner 
l'objet de ces pétitions dans le plus grand esprit 
d'objectivité et de sincère eompréhe~sion. 

II) - MATIÈRE DES PÉTITIONS 

a) Description elluzograplrlqu. des Ewis, 

800.000 personn~s environ se réclament de 
l'apparlenanoe à une tribu dont l'habitat est dét<:r_ 
miné dans le c.orps dEs pétitions, la Volta à 
l'Quest, le Mono à l'Est et le Golfe de Guinée au 
Sud. Le cadre général dE oette délimitation doit 
""mbl",t-i! être préeisé. A la limite de l'habitat 
Ewé et à l'intérieur même du territoi~ ainsi dé. 
tenniné se tr<JUvem les Gouan (appa"",tés' à dEs 
groupements de la GoId.Coast) les Fons, Minas . 
et Yoroubas (apparentés à des ·s;roupementseth­

niques du Dahomey et dE la Nigéri.); aucun dE 
ces groupements ne peut être considéré comme 
Ewé, bien que les Fons, parlent un dialecte appa· 
renté au dialecte Ewé. Au centre du terriroire, 
il y a d'autres tribus; Awatinos, Nyangioos, 
Woadlos, Agotimés . (Togo britannique) et Adan­
g!>és (Togo Français), qui ne sont pas Ewé d'ori­
gine et appartiennent à lU1l courant d'immigra~,­

tion différent de celui qui a amené les Ewés dans 
leur habitat actuel; ces 'groupements ont cepén­
dant, dans une large mesure, adopté le langage 
"et les coutumes Ewés et, certainement; aujour­
d'hui, s'identifieront volontiers à eux. 

Il est nécessaire de mEntionner que los limites 
nord du terrItoire Ewé ne comprennent pas ... la 
totalité de ce qui était le Togo allemand; de fait, 
le nord et la plus grande partie de oe dernier 
sont occupés par des tribus Dagomba, Cabrais, 
Mobas et KotokoHs, qui n'Qut absolument rien de 
commun avec les Ewé de la forêt OU ceux de la 
région côtière. Entre les tribus sep~ntrion~les et 
les Ewé, il y a encore quelques groupes moins 
importants (Buema) Likpes. Santrokofls, Boulis 
o( Nkonyas, dans le Togo britannique et Akpos­
sos dans le Togo frança.ia) qui ne oont paS E wé, 
mais dont jes intérêts ISOnt confondus avec ceux 
de ees derniers <et ne peuvent être exclus de. 
Pexamel' des donnéeS ethnographiques du pro~ 
bU,mê Ewé. Enfin, il y a ,quellj\lcs éléments Ewé 
en Gold.Coast, sur la rive ouest de la Volta et à 
l'extérieur de la région ·ei...dessus délimitée, 

Cette zone est m1lirrtenant divisée politiquement 
en trois parties; 

a) ~ les districts. de Keia et une partie des 
districts de l'Ada et de la Volta en Oold-Coost; 

b) - la partie SUd du Togo sous trusteeship 
britannique;, 

c) - la partie Sud du Togo sous trusteesh'p 
français. , 
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Comme poor beaucoup d'autre! tribus de eette 
partie de la Côte de Guinée, la première réside .. 
œ connue des Ewé serait le delta du Ni!!"r, d'où 
ils auraient pris Pllrt au mouvement général 
d'est en ouest qui amena les Gas et les Adas en 
Oold.Coast et les Fons au Dahomey. De tootes 
ces tribus' poortant, les Ewé sont nettement 
individualisés par la tradition de tjoalsi (ou Nua· 
tja), ville fortifiée du Togo français qui est à 
l'origine de leur histoire ltiOd.erne. l'histoire 
de l'exode d. Noatsi et des pérégrinations des 
familles Ewé jusqu'à leur arrivée dans leurs éta­
blissemenls actuels elt la même pour presque 
tous les « Dukomovo ou « DivjsÎOn » dansJi} 

le.quelles ils sont maintenant répartis, En fait 
BUr plus d'une centai. de ces Divisions, seule. 
ment cinq font exception, 'Cert.ins de. groupe. 
ments ou « divisions li.> Ewé sont très proches les 
uns des autres, prétendant descendre des mêmes. 
ancêtres ou s'appuyant sur le souvenir de ~ur 
départ commun de Noatsi. De telles associations 
impliquent des contacts étroits entre les groupes 
établis dans les diverses partie. du iJerril<>ire et il 
est fréquent, dans les ports de Lomé et Kéta et 
dans les cercles de l'inret'ieur, tels qae Klouto 
et Kpandu~ de trouver des familles dont les mai­
sons et leS terres se trouvent de part et d'autre 
de la frontière franco·britannique. 

A Noatsi j les Ewe ont certainement vécu en 
communauté mais après leur départ, cllaque fa.. 
mH~ parait s'être scindée pour s'installer SlClon 
ses préférences, indépendamment de ses voisins 
cl ces clans patriarcaux sont devenus, sans doute, 
t~s « divisions » que 'IIOUS voyons maintenant. 
Dans les premiers temps, lei divisions n'avaient 
pr-obablement aurun gouvernement, sauf celui des 
prêtres, alors que celui de chefs dotés de pou­
roi'rs' purement sâ.'uHers est re~ativement réœnt. 
Quand on rencontre à Anlo ou Péki par exemple, 
un système de gouvernemenl local autochl<>ne, il 
n'est pas d'vrigine Ewé mais constitue une copie 
des institutions Al:1hanti. ChaqLh! divi.;ion a tou.. 
jours été extrêmem.nt jalouse de son indépen. 
dance et, bien que certains groupes se soient 
certainement alliés en iJempa de guerre (prlncipa. 
lement ""US la direction de Péki et poor résister 
aux invasions Ashanti), ces alliances ont race4 

'ment subsisté une fois le danger passé. Malgré 
cela, les liens formés par l'origine commune, 
l'identité de langage et les routumes ont sur· 
vécu, de sorte que pendant les quinze dernières 
années, la plupart des divisions du Togo britan. 
nique et de la Gold-Coast se sont groupés en 
confédérations en vue d'établir un gouvernement 
local, tandis que les mouvements spontanés c pan.. 
ewé il' ont pris naissanc~ dans les oommunautés 
évoluées des grandes villes. 

L'Ewé est un dialecte original, appartenant à 
un groupe dont différentes variantes sont pariées 
dans la zone côtière allant de la Volta à Iladagry 
àu Nigéria t non seulement par les Ewé, mais 
aussi par les Fons du Dahomey. Le Docteur 

Weslermann déerit trois principaux dialectes, 
l'OCCidental, employé de la Volta jusqu'à une 
ligne allant dè Lomé il Atakpamé, le central 
aUant de cette ligne à Orand. Popo et le dialecte 
dahom<!en, ou Fongbé à l'est de Grand-Popo. 

Il ajoute que, si le dialeciJe occidental et 1. 
dialecte eentral se ressemblent {>eUement que les 
individus de ces deux régions se comprennent 
aisément, le dialeete oriental (employé au Da. 
homey) est linguistiquement différent. Il est de 
fait que, maigre cette parenté de langage les 
Ewé ne paraissent pas pouvoit' s'assimiler les 
Fons OU les considérer comme des proches, 

Il ne peut y avoir aucun doute sur l'existence 
d'we tribu' Ewé qui possède des caraetéris­
tiques qui la distinguent "ettement d.. peuples 
voisins <!t qui devient de plus en plus consciente 
de sa propre identité. Que l'origine de la reven· 
dication pr~ntée pour l'unification de l'habitat 
Ewé soit cette conscience d'un~ identité fon!=:ière 
ou les jnoonvénients résultant de l'existence d'une 
frontière, il y a matière à discussion. 

b) l.è « Ewe Work/ng Corrlmittee > 

el la « ALI bv~ C~nlére1lCe •. 

Le télégramme adressé au Secrétaire Qéni';ral 
de l'Organîsafion des Nations Unies le 1er avril 
1947, porte la suscription suivante: 

<c Agbeko} président; Honu] membre, Amu, 
secrétaire général; « Working Committee, AlI 
Ewé Conférence ». La pétition du 9 'Qût 
(6/5.7/6) porte les mêmes signatures et en 
ontre celle de M, Amegbe, secrétaire. 

l.è Wor"!!'g Committee de la 
AIl l'wc ClJnf~rence. 

Le 24 juin 1946, le Gouverneur de la Oold. 
Coast, recevait une lettre de M. Q.A. Chapman 
l'informant qu'une « AU Ewé Conférence » était 
tenue à Accra le 9 juin 1946, composée de 
délégnés Ewé du Togo sous mandat français, du 
Togo sous mandat, britannique et de îa Oold­
Coast; et que, de plus, à cette conférence, ... 
délégués avaient décidé de « mettre sur pied 
une organisation pour coordonner et diriger les 
efforts du peuple Ewé vers l'unification du 'terri­
toire Ewé sous une administration unique ». La 
lettre ajoutait que « les organismes suivant.-t 
de la • Ail Ewé Conférence » avaient été 
créés , 

~) le romité eentral Ewé 
h) le comité de travail Ewé 
c) le fonds central Ewé •. 

Cette lettre est signée de M. Chapm.n agisSant 
en qualité de secrétaire général de 1. AlI Ew6 
Conférence. Elle ne contient aucune indication sur 
les membres des deux comités, eUe ne mentionne 
pas non plus le nom des délégués qui ont assisté 
1 la Conférence en vue de nommer 1... romllés 
et ne précise pas leurs titres. 
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Il est très probable que la Ali E wé Conférence 
soit simplement le prolongement et la fusion de 
la « Ewe Unionisi: Association » avec d'auires 
groupements similaires quî existent depuis que! .. 
ques années. De ~eltes associations ne sont pas 
rares en Gold.Coast où il y a par exempleJ les 
« lmpmvement Associations » et les « Young 
Men's Associatkms » parmi d'autre; tribus que 
celle des Ewé. De plus, u"; 'résolution traitant 
du problème Ewé reçue par te Gou\-ernement 
de la Gold.Coast en févritr- 1946 était signée 
par les délégnés des groupements stlivanls: the 
Nafrico Ptogress League, the EW" Benevolent 
Association, the Anyako Union, the Sorne Union, 
the Ewe Speaking CathoUc Union, the Anecho 
Union, the Agame PaUme and District Union, 
the Adj! Union, the Glidji Union, the Zowla 
Union, The Ewe Speaking Society, the Novisllélé 
Hahoho, the Ewé Charity Union and the Togo· 
viHe Union. 

La création de telles sociétés est généralement 
spontanée. La qualité de membre, conune Jes 
noms l'indiquent, est souvent réservée aux ori. 
ginaires d'une localité qui, nabitant une même 
ville étrangère, dN!rchent leur compagnie réci~ 

proqU<!. Ces groupements ont des buis essentielle­
ment éd~catifs, p<)litiques ou simplement sociaux;' 
très souvent, feur raison d'être -est indiquée CQmme 
« devant renseigner les chefs sur les moyens 
d'améliorer la ville ». Leur appel s'adresse uni.. 
quem'tnt aux gens instruits. L'objectif de la 
« Ewe Unîoni~t Association », dont M.M. Agbeko 
et Honu furent les dirigeants, semble avoir été 
davantage politique, comme son nom l'indique, 
majs celle·ci à son tour, passe pour être simple­
ment un dérivé de PUnion Ewé, groupement 
existant depuis quelques années à Accra sans buts 
bIen déterminés. 11 ressort de œci qu'il est 
probable que les délégués à la Al! Ewé Conf4 
tence se sont nommés eux-mêmes et que le 
Comité de Travail Ewé a moins de titres qu'il 
ne le prétend pour s'adresser à POrganisation 
des Nations Unies comme :représentant du peu.. 
pIe Ewé. Toutefois, il semble, malgré toul, qU<! 
les objectifs el les vues exposées par la Confé. 
rence, tant dans le télégramme que dans la 
Convention à laquelle il se réfère et dans la 
dernière pétition) sont ceux de la masse du peuple 
Ewé (évolué ou non) et que ce peuple approu­
verait presque certainement l'action entreprise par 
la conférence _en établissant son Comité de Tra­
vaiL Parmi les sjg~ataires des Conventions) On 

trou~ les noms de personnes qui sont également 
·Ies principaux dirigeants d'une autre organis.atîon 
le « Comité de l'Unité Togolaise ». Cet orga. 
nisme fut créé en 1941 dans le but de « tessener 
les liens entre les habitants du Togo Français et 
de veiller à leur bien être moral, social et maté­

,-• tiel ». 

Les fondateurs du parti étaient Augustino de 
Soùza, ·vice.président du Conseil des notables, 
Sylva:nus Olympio, président de l'Assemblée Re. 

présentative du Togo, agent de l'U.A.c', prési. 
dent de la {( Jeunesse Togo13.ise » et Sav) de 
Tové récemment élu conseiller à l'Assemblée de 
l'Union Française, agent contractuel de l'Admi_ 
nistraiion. Augustino de SoUla est parmi les signa.. 
t.ires de la Ail Ewé Conférence. 

Le but du Comité de l'Unité Togolaise était 
de supprimer la barrière existant entre les raœs 
du Sud et du Nord et de faciliter les relations' 
entre les différents éléments de la population. 
En fait, J'activité du C.U.T. dans ce domaine était 
extrêmement Limitée et sTarrêtait à l'organisa­
tion de fêtes données en 1941 à l'occasion de !a 
visite à Lomé des chefs du nord qui avaient été 
invités à une cérémonie ()ffkielle. 

En 1946, le « Parti du Progrès » fut créé par 
le Docteur Pedro Olympio, aUant à l'encontre 
de la politique suivie par le groupement ({ Pan.. 
Ewé »1 présidé par Augustino de Souza, mais 
dirigé en sous main par Sylvanus Olympio, 

Ces derniers estimèrent ~ntiel de créer Un 

parti. Etant donnée la nécessité d'obtenir l'al>­
probation officielle, le CU.T. en sommeil de.. 
puis 1941 fut reconstitué avec un nouveau bUreau, 
mais néanmoins présidé par Augustino de Souza 
et Sylvanus Olympio,. de façon à justifier sa 
reprise d'activité. 

A ce moment, (avril 1946) il fut spécifié que 
le C,U.T. ne prendrait part à aucune activité poli. 
tique, selon ses propres statuts. 

En fait, le C,U.T. fut immédiatement transformé 
én parti politique et, en élargissant le Champ du 
programme des dirigeants du jeu « Pan.Ewé. », 
l'étendit à toute l'échelle des aspirations et rc­
vendic-ations en cours du nord au sud du terri.. 
tQire, dans les différentes sphères sociales: la 
reconstitution de ce qui avait été le Togo alJe.. 
mand: « Libre échange ", éducation, questions 
fiscales, ek... 

La propagande SUr ces points 1 parhcuHèrement 
bien menée au moment des élections à PAssembtée 
Nationale et à l'Assemblée Représentative, permit 
aU C,U.T. d'éliminer son rival, le ({ Pa.rti du 
Progrès » de' la se~ne politique et de devenirJ 

pour ainsi dire, le « parti unîque » du terri~ 
foire. 

c) - Dispositions (1(lminlstrallves actuelles 

Comme indiqué dans le paragraphe 4 ci-dessus, 
le territoire ocp.lpé par les Ewé est divisé 'Co 
trois parties; la portion du Togo sous trus~ 

teeship français, la portion du Togo sous trus.. 
teeship britannique et une partie de la Gold.Coast 
qui n'est pas sous trusteeship. Les territoires 
placés sous 1rust_hip anglais et français ont 
été administrés par les puissances mandataires 
respectives depuis -que les mandais leur furent 
attribués et sont actt.tellement administrés séparé_ 
ment sous truslœship, Le développement politique 
des deux côtés de la frontière a donc naturelle­
\lient suivi des voies différentes, Au Togo, dam; 

• 
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la zone d'influence britannique, comme En Gold­
Coast, on· a surtmtt accentué il la base un 
système de gouvernement local, mais le déve­
loppement de l'administration aulochione a peut, 
être été moins poussé au ToI!" qu'en Gold-Co ..t 
du fait que, au moment de l'attribution du mandat 
il la Grande-Bretagne, il était néœssaire d'apporter 
Une ~rtaine oohésion entre les différents groupes 
Ewé. Sous le régime allemand, la tribu et ses 
proches voisins étaient restés partagés en plus 
de soixante dix divisions indépendantes, d'horizon 
politique très étroit et peu disposées il .'intégrer 
à un groupe plus lar~ qui aurait pu. menacer leur 
indépendance dans la gestion de leurs propres 
affaires. 

Toutefois, sous le mandat britannique, quatre 
« Etats » (qui sont en fait des confédérations 
décentralisées) ont été maintenant créées dans la 
zone sud, et toutes les divisions Ewé sauf cinq 
se sorrt associées à l'un ou à l'autre. A l'intérieur 
des « Etats », les autorités indigènes remplis. 
sent toutes les fonctions d'un gou~rnement local 
SOUS la direction et suivant les avis des adminis­
trateurs - ce qui 'revient à dire qu'elles rendent 
la justice, perçoivent les impôts, sont dlargél$ 
de quelques services publics peu importants et 
maintiennent l'ordre, l'efficacité a~t laquelle les 
autorités indigènes remplissent les devoirs de 
leur charge varie considérablement d'un état 
à l'autre, mais partout on retrouve des baSes 

. solides pour de libres institutions politiques,. Le 
problème, de la cohésion ne s'est pas présenté 

1<' de la même façon en Gold·Coast où ne se sont 
jamais exercées les mêmes forces de désintégra.. 
fion. Dans cette région, deux états Ewé existent 
depuis une centaine d'années et une confédération 
.englobant quelques divisions riverain-es a- été 
récemment établie sans difficulté. Les zones Ewé 
de la Gold Coast et du Togo sous mandat britan­
nique dépendent de la même administration dans 
la Umite où elles forment une partie de la même 
province, mais ~Iles appartiennent à des 'dis.­
tricts différents. La législation diffère par le 
fait que le Conseil Législatif de Oold-Ooast 
légifère pour la coionieJ alors que le Oou~rneurJ 
au Conseil Exécutif1 • légifère pour la zone bri. 
tannique du Togo. Le fonds de la législation, 
telle qu'eUe ressort du code en vigueur dans les 
deux zones, est sensiblement le même~ sauf 
quand les dispositions du mandat stipul~nt des 
mesures différentes pour le Togo. !Yaprès la 
Constitution de Oold-Coast de 1946, les élec­
tions au Conseil Législatif sont faites par les 
« Joint Provincial Councils of Chiefs » et 
maintenant que le T ruslceship Agreement • été 
approuvé, H est. dans l'intention des autorités 
d'étendre ce système à la zone sud du Togo SOUS 
trusteeship britannique. Il '1 a déjà un représen­
tant élu de la zone Ewé de la colonie au Conseil 
Législatif. 

La zone confiée au mandat français et main­
tenant sous tutelle française, ....1 placée sous 
une administratîon unique du ""rd au "",cl et 

constitue pratiquement une entité administrati­
ve séparée des autres territoires de 1. Côte Occi. 
dentale d'Afrique, appartenant à la France. Les 
méthodes administratives françaises ne se fondent 
pas autant que les méthodes britanniques sur 
l'existence des st~ctures tribales traditionnelles. 
Aussi les méthodes de représentation p(>litique sont 
les mêmes pour le nord et pour le sud du terri­
toire pour les triblis d'appartenance Ewé comme 
pour les tribu. non Ewé. L'Assemblée Repré­
sentative du territQi~ est élue au suffrage uni. 
versel sur la base terriloriale et le fait que les 
circonscriptions élec10rales ne. ooï""jdeut pas avec 
les divisions ethniques ne pennet pas d'a:van­
cer que tel ou tel représentant élu soit le manda_ 
taire exclusif des membres œun groupement 
ethnique plutôt que d'un autre. 

d) Les signataire. 

Les signataires des dive lISes pétitions et en 
particuHer de la Convention de février 1946 à 
laquelle il es! constamment fait référence ont 
été examinées afin de déterminer la mesure dans 
laqueUe la personnalité des signataires en fai­
sait les représentanis authentiques de la tribu. 

En ce qui concerne les signatures de ressor­
tissants de la zone placée sous l'administration 
de la France, le gouvernement français tient à 
noter certains points. Il serait possibte de criti_ 
quer le caractère représentatif de certains signa­
taires et en particulier de ceux dont le nom 
fignre ès-qualité tel que le « Président du 
Conseil des Notables ., le Conseil des Notables 
ne représentant plus une institution vivante de 
l'organisation politique du territoire sous tutelle 
française. Cependant, beaucoup des signataires 
appartiennent au Parti de J'unité togolaise dont 
ils sont des membres influents. Comme il est 
expliqué par ai!!eurs, ce parti qui a remporté des 
succès considérables aux dernières élections (Lé. 
gislatives, Assemblée Représentative: Assemblée de 
l'Union), paraît recevoir Padhésion passive ~ 
active d'une grande partie de la population du 
territoire, qU'elle soit f:.wé ou non:». .. 

En ce qui concerne les signataires du Tog<> 
britannique, le Gouvernement du Royaume·Unî 
fait les remarques suivantes: (( Ces signataites 
doh"ent être considérés comme les représentants 
authentiques des Ewé du Togo britannique et 
de la Oold~Coast, dont la grande majorité des 
divisions a actuellement formé les états de Anlo, 
Péki, Akpini et Asogli et la confédération de 
Tongu. Dans chaque cas, on trouve la signature 
du Paramoun! Chief ou du Président. De I/Ius, 
les trois plus importantes des cinq divisions de­
meurées en dehors du groupe Ve, Obi et Anfal 

également signé. Il est peu probable que les chefs 
qui ont signé en tant que "représentantS de 
leurs administrés aient consulté ces derniers avant 
d'agir. Néanmoins si on demandait aux Ewé dv 
Togo britannique et de la Oold..Qlast leur aVÎll 
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S'Ur les rermes de la ConV'fnlion établie p&r leu<ll 
clrefs j il est probable qu'ils donneraient une répon~ 
Ge affirmative ». 

III) - EXAJ\lEN CRITIQUE 

DES REVENDICATIONS 

L.. gouvernements français et britannique après 
avoir examiné le contenu des pétitions avec la 
plus sérieuse attention, ont reconnu que le point 
essentiel tel qU'il est exprimé par les signataires 
au paragraphe 16 de la convention à laquelle il 
est constamment fait référence est ~ suivant; 
-le partage du pays Ewé serait une injustice au 
point de VUe social, culturel, économique, politiqLJe 
et de l'enseignement envers le peuple Ewé. Le 
bit que le pays Ewé ait été divisé et placé sous 
deux administratioIlS dont la politique serait dia· 
métralement opposée empêcherait le développe. 
ment de ce pays comme une grande unité et en 
rendrait les progrès partiels et instables. 

Ce point va être examiné, mals dès maintenant 
Je gouvernement britannique et te gouVlemement 
français tiennent à faire remarquer que bien 
que pratiquant des méthodes administratives dif. 
férenres, des progrès suœlantiels dans l'ordre 
Social, économique, politique et culturel ont été 
réalisés et retonnus par les organ~mes rompé-. 
lents de la Société des Nations qui se sont dé­
clarés satisfaits de la gestion de la France et de 
la Grande-Bretagne, dans les 'territoires où. vi­
vent les populations Ewé et des populations 
d'autres origines. 

Comple tenu des progrès réalisés, les deux 
gouvernements re,,:mnaissent cependant que le par. 
tage des territoires habités par des populations 
Ewé et par des populations d'autres origines est 
à l'origine de certaines diffiéttltés. Us estiment 
en particulier qu'un progrès plus uniforme pour. 
rait être réalisé dans tous les 'domaines mentionnés 
si les deux puissances char~ de l'administration 
élaboraient des moyens propres à coordonper leur 
action dans l'ordre social} économique, politique 
et culturel, en stenrichissant de leurs informations 
et de leurs apports mutuels. Les gouvernements 
français et britannique estiment d'autre part qu'un 
système doit être élaboré permettant aux repré. 
sentants légitimes des populations des deux rones 
de présenter aux puissances chargées de l~admini.s.. 
tration leurs suggestions sur les mesures pratiques 
susceplibk. d'assurer un développement plus ra· 
pide et plus uniforme et la recherche parallèle 
des fins essentielles du régime de tutelle dans 
les 1erritoires confiés à la tuteHe de la France 
et de la Grande-Bretagne .au Togo. 

Les zones britanniques et françaises du Togo. 
sous le système des mandats, ont évolué dans des 
sens différents, le mandat prescrivant que les 
zones en ques1ion devraiênt être administrées 
respectivement comme partie intégrante des terri. 
toires voisins anglais el français. . 

En conséquence, il y a eu des deux côtés ten· 
dance à appliquer la politique adoptée dans les 
territoires coloniaux voisins. Cette politique fut 
'poursuivie sous le contrôle régulier de la Corn· 
mission Permanenre des Mandats et de la So­
ciété des Nations. Bien qU'en 1919 et en 1920. 
il se produisit quelque agitation à la suite 
du partage du Togo allemand entre la Grande­
Bretagne et la France, sans que les habitants 
eussent été consultés au préalable, ce point n'a 
vraiment été souJevé en territoire britannique que 
pendanl la deuxreme guerre IIlQ1Idiak. La re· 
quéte actuelle doit donc être wnsidérée comme 
un fait nouveau_ 

Ce qui est arrivé au Togo est en somme un 
phénomène semblable à celui qui est apparu 
parmi d'autres popUlations dont la prise de COlI· 

tact avec la civilisation oc~identale est relative­
ment r~nte. Il a son origine dans un mo'lJoo 
vement qui a été (onsidérablemen1 -accéIé.rt!: au 
Togo et ailleurs pendant la dernière guerre. De 
nombreuses causes y contribuent et les membres 
du Conseil de Tutelle en sont trop bien informés 
pour qutulle analyse détaillée de ses nombreux 
facteurs essentiels en !)Oit nécessaire. Les gouver­
nements britannique et français estiment indispen.. 
sable de rmdre aussi 'clairs et précis que possibJe 
les deux points principaux: 1) les Ewé forment 
une tribu dans le sens donné habitueUement à ce 
terme; 2) (eHe tribu n'oécupe qU'une partie 
du Togo britannique et du Togo fr.ançais, le 
reste du territoire (environ 32:000 mille c';trr~) 
est habité par d'aulres trihus, dont certaines 
sont égales en nombre à celle des Ewé .. En tout 
cas, il semble y aV9Îr un d'lute sur la nature 
exacte des vœux des habitants des territoires en 
question. Le télégramme de la Ali Ewè Confe. 
rence et la pétition nO 6576 qui est la plus dé­
taillée, parlent d'un territoire Ewé unifié, œ 
qui signifie probablement la réunion en une seule 
des zones habitées par la trihu Ewé. D'aulre part, 
comme indiqué cî-dessus, certains des signataires 
de la Convention Ewé sont également les fonda.. 
teurs du Comité de l'Unit<! Togolaise, dont 

'l'objet est la rénnion des deux TogO: Il est 
souhaitable d'examiner chacune des solutions PI9­
posées pour le regroupement territorial. 

a) La solution qui préconise Je groupement eD 
une seule unité des territoires peuplés par la 
tribu Ewé ne semble pas présenter dtavantages 
évidents. Une telle unité territoriale fondée sur 
ta communauté tribale ne saurait en aucun cas 
avoir des ~aractérÎstiques nationales au sens mo­
derne du terme. Dans l'hypothèse la plus favora· 
ble, le territoire unifié tendrait à demeurer une 
enclave dans l'Ouest Africain, limitée dans ses 
(essources matérielles et humaines. L'homogé­
néité lribale n'est en effet pa. tout. Il semble­
rait difficile d'assurer dans de teH~ limites 
une admînistratiQri susceptible de promouvoir clans 
d"" conditions satisfaisantes les ÎIIIS essentieU"" 
du régime de tutelle . 

• 
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h) En ce qui concerne la deuxième solution: le 
simple regroupement des deux Togo, il parait 
être plutôt une source de difficultés qu'une sotUr 
tion. Il ne présente pas, du point de vue de la 
structure politique intérieure, les insuffisances 
évidentes de la première solution. La totalité de 
la population -et la superficie du territoire four... 
niraient probablement une base suffisante à un 
futur état indépendant, même imparfait. En fait, 
cependant, le Togo, même lorsqu'il était unifié 
avant le régime des mandats, n'était pas une entité 
nationale mais le rassemblement de différentes tri. 
bus dont le seul lien était le gouvernement cen,.. 
~ral allemand. Bien que la frontière établie sous 
le système des mandats ait eu pour effet de 
diviser la tribu Ewé, elle eut aussi un effet 
opposé, dans .certaines parties septentrionales dQ 
Togo, en rendant possible l'administration uni­
fiée de certaines tribus qui avaient été antérieure­
ment divisées entre les territoires du no~d dt! 
la Gold-Coast (Grande-Bretagne) et le Togo 
(AUemagne). L'avantage que les Ewé, au sud. 
pourraient tirer d'une telle politique, serait _dans 
l'opinion des gouvernements anglais ~t français, 
plus que contr.ebalancé par les inconvénients qui 
en résulteraient pour les tribus du nord. Il est 
difficile de prévoir quelles seraient les relations 
exactes entre ces tribus et les Ewe ou bien si une 
telle structure politique aurait une cohésion dUr­
rable. 

De plus, du point de vue britannique, il doit 
être insisté sur le lait qu'une partie de la zone 
_occupée par les Ewé est située en Goh:ll-Coast, 
par conséquent en dehors du système de trusteB. 
ship. Ce facteur est commun aux deux alternatives 
proposées ci-dessu"", mais étant donnê les argu­
ments que ccUes-ci ont suscités, arguments fondés 
sur leurs mérites respectifs, il paraît inutile d'exa­
miner en détail les implications techniques de -ce 
point de vue vis·à-vis du Conseil de Tutelle. 

Pour conclure, les gouvernements britarmique 
et français, sont d'avis que, dans l'Ouest africain, 
la politique qui convient n'est pas celle qui COIlt­

siste à créer un grand nombre de petits grou­
pements isolés, mais plutôt celle qui tend à 
en-coorager ces derniers à se dév,elopper dans 
le cadre de groupes plus importants; Cela pa­
raitrait une erreur politique de la part des autori.­
tés responsables de l'Ouest africain si, tenant 
compte de la situation quelque peu exceptiol1r 
nelle des Ewé, elles ~endaient à- adopter un 
système divisant le continent en une mosaïque 
de pays rivaux. 

Cependant, les gouvernements britannique et 
français se rendent parfaitement compte qufil 
y a des faiblesses dans le système actuel et 
que oertaines revendications Ewé sont fondées. 
Les deux gouvernements ont étudié la question 
par rapport à la politique générale indiquée ci.­
dessus et sont arrivés à un accord sur certaines 
mesu,res- à prendre qui devront, à leur avis donner 
pleinement satisfaction à ces revendications. 

Mesure3 proposées 
Les mesures suivan1!es sont envisagées d'un oom­

mun accord: 

1) - MESURES ÉCONOMIQUES 

A. - Premier stade. - Des instructions seront 
données aux autorités locales en vue de faire dispa­
raître aussi complètement que possible les entra­
ves . qui gênent enoore I,es déplaoements des indi­
vidus et le transport des objets mobiliers leur 
appartenant, comme. aussi le commerce des pro­
duits locaux, et le transport des charg~ indivi­
duell-es de produits vivders. 

Toutes les formalités et les permis de passage 
sont déjà en Oeurs de suppression, afin de donner 
à ces mesures leur plein effet. 

B. - DeuxMm.e .Iade. - Le; gouvernements 
français et britannique se consulteront afin d'éta­
blir dans un laps de temps déterminé une ZOne 
conventionnelle qui ferait disparaîtr.e toutes les 
difficultés résultant de l'existence d'un'e frontière 
douanière. Au oours de ces consultations, les doeux 
gouvernements tiendront compte de la nécessité 
de s'assurer que l'établissement de cette zone ne 
portera auœne atteinte au principe même du sys­
tème de oontrôle des changes existant entre les. 
Territoires français et britannique d'Afrique. 

II) - MESURES FISCALES 

1 - TouU:s les mesures possibles devront être 
prises, immédiatement dès consultaHon des deux 
gol\vernements locaux pour qU'un même individu 
ne soit pas imposé pour les mêmes raiS()ns, 
dans chacun des deux territoires. 

2 - En ce qui concerne les impôts directs et in­
directs, les deux gouvernements locaux devront 
étudier la possibiljté d'établir. une correspondance 
approximative entre les chiffres dù montant to-. 
tal des impôts par tête pour la population al>­
tochtone des deux territoires. 

III) - MESURES 

SUR LE PLAN CULTUREL 

Dans le souci de permettre un progrès paral­
lèle des deux territoires S1.lr I,e plan culturel ,et afin 
d'éviter les inconvé"nients qui pourraient naître de 
l'application de deux systèmes étanches d'édu­
cation, les mesures suivantes sont recommandées 
par les deux gouvernements responsables; 

a) Dans toute la mesure où les moyens en person­
nel, et en matériel le permettront, l'enseignement du 
français sera introduit dans les écoles situées dans 
le territoire sous tuteHe b_ritannique à partir du ni... 
veau de l'enseignement primaire supérieur. Réci­
proquement, l'enseignement de l'anglais sera intro.. 
duit dans les écoles primaires supérileu:res et se­
condaires en territoire sous tutelle française • 

• 
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b) Afin de permettre à l'élil<: ,inœllecttrellle des 
de~ territoires d'avoir accès dans les meilleures 
conditions possibles à la formation Uttiyersitaîre 
de l'UlIe OU l'autre des puissanoes chargées de 
l'administration, un rond universitaire sera insti~ 
tué qui rendra possible l'écbange d'étudiants par­
ticulièrement qualifiés et leur offrira la facuité 
de poursuivre leurs études dans des établissemenlll 
d'enstignement supérieur ën territoire britanniq~ 
ou en terrimire français. . 

liae en œuvre du pregramme envisagé 
Une O:lmmission, Consultativ. P"rmanente pour 

le< affaires togolaises sera établie par les gouv • .,. 
nem""l!; français et britannique. Sous la présidence 
commune du Gouverneur de la Gold-Coast, du 
O:lmmiSSaire de la République au Togo Français, 
elle oomprendra deux représentants des popula­
tions de chacun des. deux terrooires sous tutelle. 

Cette Commissron sera chargée de suivre la 
mise en œuvre du programme de coopération ex­
posé ci-dessus. Sa permanence ..ra assurée par 
un Secrétariat dont les membres ...ront nommés 
par les deux gouvernements. 

Elle permettra 1. coordination et, donnera 
l'impulsion nécessaire à œtte mise en œuvre, tout 
en respectant les prérogatives de chacune des ad­
'ministraiwns des deux rerritoires. 

Arm de s'assurer que la coordination envi­
sagée s'étendra à tous les domaines intéressant 
le bien-être et le progrù <les ·populatîons, les me­
sures nécessaires seront en outre prises afin d'or­
ganiser : ~ 

a) <les Iliscussioos périodiques entre 1"" techni­
ciens des deux _es pour les questions releva,;! 
de leurs spécialités; 

, 
,.' 
if, 

b) des réunions périodiques des adminisfraleurs 
locaux de part et d'autre de la frontière. 

Toutes k!s fois qU'il sera opportun des représen­
tants au1ochi<Jnes seronl appelés à participer à 
œs discussrons et ré'unrons. 

Conclusions 
Les gouvernemen1s français et britannique après 

avoir étudié les revendications prés<mtées par les 
différentes pétitions sur le problème du Togo au 
Conseil de Tutelle reoonnaissent d'un commun 
accord que l'existence de la division en deux ZOIK'S 

de l'ancien Togo allemand, une zone étant oon­
,fiée à l'administration britannique, l'autre zone 
à l'administration française, présente œrtains in.. 
œnvénrents. 

Aprù avoir procédé li l'étude de la question 
posée dans le plus grand souci d'objectÎ\ité et 
avec la claire œnsciênce dés devoirs qui leur in... 
C()mœnt oomme puissanœs chargées de promou~ 
voir en Afrîque noOn seulement dans les territoires 
sous tutel1e mais aussi dans leurs territoires p1"t).o 
pres ks fins de la Charte des Nations-Unîes, 1. 
France et la Orande-Bretagne ont décidé de 
prendre certaines mesures qui ont été étudiéeS. 
dans le présent m<morandum et replacées 
dans le cadre propre et les données d'ense:mble 
du problème. 

Elles penoent que ces mesures sont susceptibles 
d'atténuer et à long terme de faire disparaitre les 
inoonvéniènis résultant d'une· frontière tracée dans 
des ""nes habitées par des populations d'origine 
commune, tout en ga rantissant à ces populations 
les apports de tous ordres qui dans te passé ont 
déjà été poOr elles un élément extrêmement im­
portant de progrès sur le plan social, politique, 
économique et culturel. 
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